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A la télé aujourd’hui

06:41 THE QUEEN OF FLOW 
07:28 HAWAII 5-0
08:10 LES AROMES DU COEUR
08:34 LES RICHES PLEURENT AUSSI
09:02 L'AMOUR A MORT
11:23 YOUR LOVE IS MY FORTUNE 
12:00 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
12:18 TERRA NOSTRA 
12:43 TERRA NOSTRA
13:12 LE CHEMIN DU DESTIN

13:438 PASSION AND POWER 
14:02 L'HOMME QUI VALAIT TROIS 

MILLIARDS
15:00 SAMACHAR
15:14 THE HOLIDAY
17:24 YOUR LOVE IS MY FORTUNE
18:00 SAMACHAR
18:30 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:50 DOREE
19:30 LE JOURNAL TELEVISE
20:10 HAWAII 5-0 
20:53 BLUE LIGHTS
23:30 LE JOURNAL TELEVISE

06:00 RODRIG PROG 
06:59 LA JOURNEE SOUS

LE REGARD DU SEIGNEUR
07:09 METIE
08:17 ITINERER MORIS 
09:49 LES GRANDES LIGNES 
10:27 RODRIG PROG : SAVER LOKAL 
11:14 RODRIG MO PEI
12:00 RODRIG PROG
12:52 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
13:21 TOUS EGAUX
14:31 LIR - EKRIR KREOL MORISIEN
14:59 RODRIG PROG : ZENN AKTIF  
16:38 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR

17:52 LE MAG
18:03 PASSION AND POWER
18:34 LES RICHES PLEURENT AUSSI 

LOS RICOS TAMBIEN LLORAN
19:00 ZOURNAL KREOL
19:23 LE MAGAZINE DE L'EMPLOI
19:29 RODRIG PROG : PLAT DU CHEF
20:00 AN ETA DALERT
20:25 KONN OU DRWA
20:53 TOUS EGAUX 
21:07 MORISIEN KONN OU LA SANTE
21:25 LE MAG
22:54 LA JOURNEE 

SOUS LE REGARD
DU SEIGNEUR

23:00 ZOURNAL KREOL 
23:57 RODRIG PROG : ALA NOU VINI

07:00 TENALI RAMA
07:12 GADGET GURU GANESHA
07:53 TEEN DEVIYAN
08:26 EXCERPTS FROM SHIV 

ABHISHEK 2025
09:01 SANKRANTI KE JALSA 

(REDIFF 18/01/25)
10:02 KUNDALI BHAGYA
10:23 KUNDALI BHAGYA
11:30 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN
12:00 TULSI VIVAH

15:00 SAMACHAR
15:30 SAJANWA BAIRI HO 

GAILE HAMAR
15:50 SAJANWA BAIRI HO 

GAILE HAMAR
16:01 SAJANWA BAIRI HO

GAILE HAMAR
16:11 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
17:30 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:00 SAMACHAR
18:31 TARK VITARK
19:30 SANGEET SANKRANTI
19:47 CHIKITSA AUR SWASTHEY
20:40 RAMAYAN
20:10 PRAYAGRAJ MAHAKUMBH 

MELA 2025
21:05 TEEN DEVIYAN

06:00 EYE ON SADC
06:26 BRILLIANT CORNERS
07:18 ARTS UNVEILED
07:47 DOGS & US - T

HE SECRET OF A FRIENDSHIP
08:29 RODOLFO'S DREAM
08:25 ROMY AND BOO
09:13 UMOJA-WHERE WOMEN RULE
10:00 DESTINATION MARS
11:24 AGELESS GARDENS
11:47 BRILLIANT CORNERS
12:45 ARTS UNVEILED
13:56 THE LANGUAGE OF WHALES

14:42 SHIFT
15:59 GO ASTRO BOY GO!
16:12 SAM LE POMPIER
18:00 ECO AFRICA
18:30 THE 77 PERCENT
19:21 STUDENT SUPPORT 

PROGRAMME: GRADE 7: 
20:03 ALL THE FLOWERS/

LES AROMES DU COEUR
20:30 NEWS
20:51 TRAVEL
21:07 SKYSCRAPER
22:48 TOMORROW TODAY
23:43 HALLIG LIFE IN 

THE CLIMATE CRISIS

06:00
MERE DAD KI DULHAN
06:30 RAJAA BETAA
07:00 RAJU BAJRANGI
09:30 KUNDALI BHAGYA
10:00 UDAARIYAAN
10:30 DHARAM PATNI
11 :13 YASHOMATI MAIYYA KE

NANDLALA
11:30 MITHAI
12:00 ANUPAMAA
13:30 MERE DAD KI DULHAN

14:00 RAJAA BETAA
15:30 RAJU BAJRANGI
18:00 SAMACHAR
18:31 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:32 KUNDALI BHAGYA
19:02 UDAARIYAAN
19:30 DHARAM PATNI
20:01 MITHAI
20:30 YASHOMATI MAIYYA 

KE NANDLALA
20:59 ANUPAMAA
21:30 MERE SAI - SHRADDHA AUR 

SABURI
22:00 KISMAT KI LAKIRON SE
22:30 MERE DAD KI DULHAN
23:01 RAJAA BETAA
23:30 RAJU BAJRANGI

Spectacle
La légende de la soul Diana Ross en concert 

à Paris en juillet 2025

Près de vingt ans après son dernier
concert donné en France, la diva de
la soul Diana Ross, 80 ans, fait son
grand retour dans l’Hexagone. Elle
se produira en concert à l’Accor
Arena de Paris, le 6 juillet 2025. La

billetterie ouvre ce vendredi 
14 février.

Diana Ross fait son grand retour
en France, après dix-huit ans

d’absence. La diva de la soul améri-
caine sera sur la scène de l’Accor
Arena de Paris, le dimanche 6 juillet
2025, a annoncé la salle de spectacles
dans un communiqué publié sur son
site.

« J’aime vraiment la France.
J’aime vraiment la ville radieuse de

Paris, l’un de mes endroits préférés au
monde. Je ressens déjà l’excitation et
votre énergie. Préparez-vous Paris,
j’arrive », a réagi l’artiste. Sa dernière
venue à Paris remonte à 2007, à l’oc-
casion d’un show au Palais des Sports
(désormais Dôme de Paris). Par
ailleurs, cette date marquera aussi les
40 ans du premier concert donné à
Bercy.

Des places de 78,50 € à 142 €
Diana Ross s’est fait connaître au

début des années 1960, comme
chanteuse principale du groupe The
Supremes, l’un des plus grands
groupes féminins de l’histoire des
États-Unis, appartenant au mythique
label Motown jusqu’à la fin des années
1970.

À l’époque, le groupe a signé de
nombreux tubes classés en tête des
chats américains, comme Baby Love,
Where Did Our Love Go, ou encore
You Can’t Hurry Love. Après l’arrêt du
groupe, Diana Ross a poursuivi en
solo, signant notamment le plus grand
succès de sa carrière : Endless Love,
avec Lionel Richie en 1981. Le titre
était resté neuf semaines de suite en
tête des ventes. En février 2012,
Diana Ross avait reçu son 1er
Grammy Award pour l’ensemble de sa
carrière.

La billetterie pour son concert à
l’Accor Arena ouvre ce vendredi 14
février, pour des prix allant de 78,50 €
à 142 €. Par ailleurs, 1 € par billet sera
reversé à une association pour les
enfants.

Voiture électrique
La rentabilité est intéressante seulement grâce

aux aides, selon une étude
Une étude de l’association de con-
sommateurs révèle que la voiture
électrique reste une bonne affaire
sur le plan financier pour les auto-
mobilistes, mais attention à l’évolu-
tion des aides publiques et au prix

de l’électricité.

Bonne nouvelle pour les proprié-
taires de voitures électriques,

dans les prochaines années, l’élec-
trique va devenir un choix rentable.
C’est le constat fait par l’UFC que
choisir dans une étude publiée ce 13
mars. Dès 2026, si l’on regarde le coût
total de possession (achat, entretien,
carburant, fiscalité...) les voitures élec-
triques neuves de taille moyenne
devraient devenir moins chères, suiv-
ies par les petites voitures en 2029 et
les grandes voitures en 2032.

Ce constat est encore plus vrai sur
le marché de l’occasion. «Nos résul-
tats montrent que les coûts de posses-
sion d’une voiture électrique d’occa-
sion, considérant une voiture neuve
achetée en 2024, sont inférieurs à une

voiture thermique équivalente quel
que soit son gabarit». En seconde
main, le propriétaire d’une voiture
électrique économisera environ 2000
€ sur cinq ans, note l’association.

Mais attention, ce n’est pas encore
gagné, prévient l’UFC. Les chiffres
actuels poussent à la vigilance, il ne
faut pas oublier qu’à date les véhicules
électriques sont plus onéreux que
leurs équivalents thermiques. En
2025, considérant une durée de pos-
session de quatre ans, les coûts sup-
plémentaires s’élèvent à 2900 € pour
un petit véhicule, 750 € pour un
véhicule moyen et 4300 € pour un
véhicule de grande taille.

Les consommateurs sont dépen-
dants du bonus de l’État et du prix

de l’électricité
Et en réalité, l’étude de l’UFC-Que

Choisir démontre que l’attractivité
économique des véhicules électriques
repose essentiellement sur les aides
publiques. «Le maintien des aides est
essentiel pour assurer l’attractivité de
la voiture électrique par rapport à la

voiture thermique. Par exemple, pour
un petit véhicule, les aides devraient
être maintenues à environ 1500 € en
2026 et à 750 € en 2027 pour garantir
la parité de prix pour le premier pos-
sesseur», note l’association.

Autre dépendance future, celle du
prix de l’électricité et l’accès à une
borne à domicile. Dans les faits, l’a-
vantage économique des véhicules
électriques est fortement tributaire des
conditions de recharge. Dans le cas
d’un véhicule électrique moyen en
2030, un unique accès à une solution
de recharge publique, qui coûte plus
cher que la borne à domicile, aug-
mente le coût de possession annuel
total de 544 € par an pour le premier
propriétaire, de 376 € pour une voiture
de seconde main et de 253 € pour une
troisième main». En conséquence, la
parité de prix entre les voitures élec-
triques et thermiques moyennes ne
serait atteinte qu’en 2032, si les con-
sommateurs n’ont pas accès à une
recharge à domicile ou sur leur lieu de
travail.
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Le Premier ministre Modi salue les liens étroits entre 
l'Inde et l'île Maurice : « Notre relation est sans limites »

«Le partenariat entre l'Inde et Maurice
ne se limite pas à nos relations his-

toriques. Il repose sur des valeurs
partagées, une confiance mutuelle et une
vision commune d'un avenir meilleur », a
réaffirmé le Premier ministre de la
République de l'Inde, Shri Narendra Modi,
lors d'un banquet offert mardi soir par le
Premier ministre de la République de
Maurice, Dr Navinchandra Ramgoolam, et
Mme Veena Ramgoolam, à l'hôtel Le
Méridien de Pointe-aux-Piments.

La délégation indienne de 12 membres,
présente à Maurice dans le cadre des
célébrations de la Fête nationale, compre-
nait le ministre des Affaires étrangères, Dr
Jaishankar, ainsi que plusieurs ministres et
dignitaires, et a assisté au banquet d'État.

S'adressant à l'auditoire, le Premier min-
istre indien a souligné les liens historiques
et culturels étroits entre les deux pays, qui
lui confèrent un fort sentiment d'apparte-
nance à Maurice. Soulignant la relation priv-
ilégiée que l'Inde entretient avec Maurice, le
Premier ministre Modi a déclaré : « S'il
existe un pays au monde qui a un droit sur
l'Inde, c'est bien Maurice. » Le Premier min-
istre a déclaré que l'Inde était fière d'être un
partenaire de confiance et précieux dans le
développement du pays, en apportant son
aide à des projets d'infrastructures clés qui
laissent une « marque indélébile de progrès
aux quatre coins de l'île Maurice ». Il a
également évoqué la coopération mutuelle
en matière de renforcement des capacités
et de développement des ressources
humaines, tant dans le secteur public que
privé.

Le Premier ministre indien a rappelé que
lors de sa dernière visite à Maurice, il avait
partagé la Vision SAGAR, qui place le
développement régional, la sécurité et la
prospérité partagée au cœur de ses préoc-
cupations, ajoutant que Maurice est un
voisin maritime proche et un partenaire clé

dans la région de l'océan Indien. Le Premier
ministre Modi a fermement affirmé que les
pays du Sud doivent s'unir et parler d'une
seule voix. Lors de sa présidence du G20,
l'Inde a placé le Sud au cœur de ses préoc-
cupations, précisant que Maurice était
invitée d'honneur.

Le Premier ministre Modi a réitéré la col-
laboration continue de l'Inde pour la
prospérité des populations des deux pays
ainsi que pour la paix et la sécurité de toute
la région. Il a également insisté sur la
nécessité de porter les relations indo-mau-
rices à un niveau supérieur, tout en se dis-
ant optimiste quant au renforcement et à
l'expansion du partenariat dans tous les
domaines, sous la direction du Premier min-
istre Ramgoolam.

Dans son discours, le Premier ministre
Ramgoolam a félicité son homologue indien
pour avoir reconnu le rôle de l'Inde sur la

scène internationale. Il a également remer-
cié le Premier ministre Modi d'avoir été le
premier chef de gouvernement à le féliciter
avant même la proclamation des résultats
des élections générales. Il a souligné la
relation privilégiée avec l'Inde, fondée sur
les liens historiques et culturels, le territoire
ancestral, la communauté d'intérêts des
États côtiers et les valeurs fondamentales
de la démocratie. Le Premier ministre
apprécie vivement l'engagement du
Premier ministre Modi envers les préoccu-
pations des pays du Sud.

Évoquant le programme gouvernemen-
tal 2025-2029 intitulé « Un pont vers l'avenir
», qui définit le programme de reconstruc-
tion totale du pays en termes d'efficacité
économique, de justice sociale, de solidar-
ité et d'unité, le Dr Ramgoolam a évoqué le
recours à des partenaires de développe-
ment traditionnels tels que l'Inde. Il a men-
tionné plusieurs domaines de coopération

cruciaux dans lesquels l'Inde joue un rôle
important, à savoir l'économie océanique,
les énergies vertes et renouvelables, la
sécurité alimentaire et l'intelligence artifi-
cielle. Le programme gouvernemental pour
les cinq prochaines années réaffirme l'en-
gagement de l'Inde à développer l'é-
conomie océanique, notamment sur l'un
des plus grands territoires océaniques du
monde, a ajouté le Premier ministre.

Le Premier ministre Ramgoolam a
réitéré sa gratitude à l'Inde pour son soutien
indéfectible à la lutte de longue date de
Maurice pour achever son processus de
décolonisation et exercer sa pleine sou-
veraineté sur l'ensemble de son territoire. Il
a également exprimé sa gratitude pour l'en-
tretien entre le Premier ministre Modi et le
président américain Donald Trump en févri-
er 2025 sur la sécurité maritime dans
l'océan Indien. Le Premier ministre a égale-
ment souligné le soutien du gouvernement
indien à Agalega suite au cyclone Chido.

Soulignant le lien privilégié qui unit
Maurice à l'Inde, le Dr Ramgoolam a
indiqué que l'Inde avait été le premier pays
à envoyer des vaccins à Maurice pendant la
pandémie de COVID-19, sauvant ainsi de
nombreuses vies. Durant la pandémie, le
ministre indien des Affaires étrangères, le
Dr Jaishankar, s'est rendu à Maurice pour
apporter une aide supplémentaire. Il a
également exprimé sa gratitude à l'Inde
pour lui avoir personnellement prodigué des
soins médicaux de pointe lorsqu'il a été
touché par la COVID-19.

L'empreinte de l'Inde est visible dans le
développement de Maurice, qu'il soit
économique, culturel ou social, a déclaré le
Premier ministre Ramgoolam, tout en
soulignant le rôle crucial de l'Inde dans
l'amélioration de l'indice de capital humain
de Maurice.

Les Premiers ministres indien et mauricien inaugurent l'Institut 
Atal Bihari Vajpayee pour la fonction publique et l'innovation

Le Premier ministre de la République de
l'Inde, Shri Narendra Modi, et le Premier

ministre de la République de Maurice, Dr
Navinchandra Ramgoolam, ont inauguré
mercredi, au Technopole de Côte d'Or, le
nouveau bâtiment de l'École de la fonction
publique, désormais officiellement baptisé
Institut Atal Bihari Vajpayee pour la fonction
publique et l'innovation.

L'événement a été honoré de la
présence de plusieurs dignitaires, dont le
vice-Premier ministre de Maurice, M. Paul
Raymond Bérenger, et le ministre de la
Fonction publique et des Réformes admin-
istratives, M. Lutchmanah Pentiah.

L'Institut Atal Bihari Vajpayee pour la
fonction publique et l'innovation a été con-
struit avec le soutien financier du gouverne-
ment indien. Le coût total du projet s'élève à
environ 483 millions de roupies, dont 4,74
millions de dollars américains financés par
le gouvernement indien.

L'établissement témoigne de l'amitié
durable et de l'engagement commun en
faveur du progrès et du développement
entre l'Inde et Maurice. Il est appelé à jouer
un rôle essentiel dans la modernisation des
services publics et à donner aux agents de
la fonction publique les moyens de répon-
dre aux attentes changeantes des citoyens.
Il se positionnera comme un centre d'excel-
lence régional pour un service public effi-
cace, basé sur un modèle moderne et cen-
tré sur l'humain, en Afrique.

Cet établissement ultramoderne com-
prend un bâtiment universitaire et un audi-
torium moderne. Ce bâtiment de deux
étages est équipé de huit à dix salles de
classe, de deux salles de visioconférence,
d'une cafétéria, d'un gymnase, d'une salle
de réunion, d'une bibliothèque, de bureaux

et d'un grand parking. L'auditorium, d'une
capacité de plus de 300 places, accueillera
un large éventail d'événements, de con-
férences et de séminaires.

Conformément à la vision du gouverne-
ment en matière d'inclusion et de durabilité,

le collège est entièrement adapté aux per-
sonnes handicapées, avec des salles de
classe, des toilettes et un auditorium acces-
sibles. Des panneaux solaires ont été instal-
lés pour répondre en partie aux besoins en
électricité du bâtiment.
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Visite du Premier ministre 
Narendra Modi en images 
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NOTICE UNDER SECTION 311 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that Accel Leaders FVCI (Mauritius) Ltd.
(the “Company”)  having its Registered Office at 5th Floor, Ebene
Esplanade, 24 Bank Street, Cybercity, Ebene, Mauritius is applying
to the Registrar of Companies to be removed from the Register of
Companies under Section 309 of the Companies Act 2001 on the
grounds that the Company has ceased to carry on business, has
discharged in full its liabilities to all its known creditors, and has dis-
tributed its surplus assets in accordance with the Companies Act
2001.

Any objections, if any, shall be made with the Registrar of
Companies, 1 Cathedral Square, Pope Hennessy Street, Port
Louis, Mauritius, not less than 28 days from the date of publication
of this notice.

For and on behalf of
International Proximity
Company Secretary

Dated this 13th day of March 2025

NOTICE UNDER SECTION 311 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that Accel X Holdings (Mauritius) Ltd (the
“Company”)  having its Registered Office at 5th Floor, Ebene
Esplanade, 24 Bank Street, Cybercity, Ebene, Mauritius is applying
to the Registrar of Companies to be removed from the Register of
Companies under Section 309 of the Companies Act 2001 on the
grounds that the Company has ceased to carry on business, has
discharged in full its liabilities to all its known creditors, and has dis-
tributed its surplus assets in accordance with the Companies Act
2001.

Any objections, if any, shall be made with the Registrar of
Companies, 1 Cathedral Square, Pope Hennessy Street, Port
Louis, Mauritius, not less than 28 days from the date of publication
of this notice.

For and on behalf of
International Proximity
Company Secretary

Dated this 13th day of March 2025

NOTICE UNDER SECTION 311 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that Accel XII FVCI (Mauritius) Ltd (the
“Company”)  having its Registered Office at 5th Floor, Ebene
Esplanade, 24 Bank Street, Cybercity, Ebene, Mauritius is applying
to the Registrar of Companies to be removed from the Register of
Companies under Section 309 of the Companies Act 2001 on the
grounds that the Company has ceased to carry on business, has
discharged in full its liabilities to all its known creditors, and has dis-
tributed its surplus assets in accordance with the Companies Act
2001.

Any objections, if any, shall be made with the Registrar of
Companies, 1 Cathedral Square, Pope Hennessy Street, Port
Louis, Mauritius, not less than 28 days from the date of publication
of this notice.

For and on behalf of
International Proximity
Company Secretary

Dated this 13th day of March 2025

NOTICE UNDER SECTION 311 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that Accel XII Holdings (Mauritius) Ltd
(the “Company”)  having its Registered Office at 5th Floor, Ebene
Esplanade, 24 Bank Street, Cybercity, Ebene, Mauritius is applying
to the Registrar of Companies to be removed from the Register of
Companies under Section 309 of the Companies Act 2001 on the
grounds that the Company has ceased to carry on business, has
discharged in full its liabilities to all its known creditors, and has dis-
tributed its surplus assets in accordance with the Companies Act
2001.
Any objections, if any, shall be made with the Registrar of
Companies, 1 Cathedral Square, Pope Hennessy Street, Port
Louis, Mauritius, not less than 28 days from the date of publication
of this notice.
For and on behalf of
International Proximity
Company Secretary

Dated this 13th day of March 2025

NOTICE UNDER SECTION 311 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that Accel XIII FVCI (Mauritius) Ltd. (the
“Company”)  having its Registered Office at 5th Floor, Ebene
Esplanade, 24 Bank Street, Cybercity, Ebene, Mauritius is applying
to the Registrar of Companies to be removed from the Register of
Companies under Section 309 of the Companies Act 2001 on the
grounds that the Company has ceased to carry on business, has
discharged in full its liabilities to all its known creditors, and has dis-
tributed its surplus assets in accordance with the Companies Act
2001.
Any objections, if any, shall be made with the Registrar of
Companies, 1 Cathedral Square, Pope Hennessy Street, Port
Louis, Mauritius, not less than 28 days from the date of publication
of this notice.
For and on behalf of
International Proximity
Company Secretary

Dated this 13th day of March 2025

NOTICE UNDER SECTION 311 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that Accel XIV Holdings (Mauritius) Ltd.
(the “Company”)  having its Registered Office at 5th Floor, Ebene
Esplanade, 24 Bank Street, Cybercity, Ebene, Mauritius is applying
to the Registrar of Companies to be removed from the Register of
Companies under Section 309 of the Companies Act 2001 on the
grounds that the Company has ceased to carry on business, has
discharged in full its liabilities to all its known creditors, and has dis-
tributed its surplus assets in accordance with the Companies Act
2001.

Any objections, if any, shall be made with the Registrar of
Companies, 1 Cathedral Square, Pope Hennessy Street, Port
Louis, Mauritius, not less than 28 days from the date of publication
of this notice.

For and on behalf of
International Proximity
Company Secretary

Dated this 13th day of March 2025

Guerre en Ukraine 
Kiev et Washington d'accord 

pour un cessez-le-feu de trente jours
Les diplomates américains et

ukrainiens se sont mis d'accord sur
un cessez-le-feu de trente jours

dans la guerre entre Kiev et Moscou.
La balle est dans le camp du

Kremlin. Parallèlement, les chefs
d'Etat-major d'une trentaine de pays
occidentaux se sont réunis à Paris,
sans représentant des Etats-Unis.

Réunis en Arabie saoudite, les
négociateurs ukrainiens et leurs

homologues américains se sont mis
d'accord sur le principe d'un cessez-
le-feu de trente jours reconductible
dans le conflit entre l'Ukraine et la
Russie, a-t-il été annoncé ce mardi
soir.

Le secrétaire d'Etat américain,
Marco Rubio, et le ministre ukrainien
des Affaires étrangères, Andrii Sybiha,
ont présidé cette réunion à Djeddah,
ville saoudienne au bord de la mer
Rouge. « Nous sommes prêts à tout
faire pour parvenir à la paix », avait
déclaré à son arrivée le chef du
bureau présidentiel ukrainien, Andrii
Yermak. Tout, bien sûr, sauf une capit-
ulation qui signerait la fin de l'indépen-
dance de l'Ukraine…

Lors de son arrivée à Djeddah,
lundi soir, Marc Rubio avait jugé
prometteuse l'idée d'un cessez-le-feu
partiel, « le genre de concession
nécessaire pour mettre fin au conflit »
selon lui. L'idée d'une trêve, égale-
ment évoquée par Emmanuel Macron
et son homologue turc, Recep Tayyip
Erdogan, est considérée par Moscou

comme « absolument inacceptable ».
Mais elle permet, selon ses promo-

teurs, de tester la bonne volonté russe
à discuter. La balle est désormais
dans le camp du Kremlin, qui semble
estimer qu'il a intérêt à voir les com-
bats continuer, puisqu'il est en passe
de reconquérir la poche de Koursk,
dont Kiev s'était emparé en août lors
d'une offensive surprise. Donald
Trump a annoncé en soirée qu'il allait
s'entretenir au téléphone avec
Vladimir Poutine dans quelques jours
et que «bien sûr», il était disposé à
recevoir de nouveau Volodymyr
Zelensky à la Maison Blanche.

Reprise de l'aide américaine
Autre ébauche de réconciliation

entre Kiev et Washington, les négocia-
teurs américains ont annoncé la
reprise immédiate de la fourniture à
Kiev de renseignements, suspendue il
y a huit jours, ainsi que de munitions.
L'accord sur l'extraction de métaux
précieux en Ukraine, en discussion
depuis trois semaines, devrait aussi
être signé de manière incessante. Les
Etats-Unis et l'Ukraine sont aussi con-
venus ce mardi de nommer des négo-
ciateurs afin d'entamer des discus-
sions en vue de la conclusion d'une
paix durable avec la Russie qui garan-
tit la sécurité à long terme de Kiev, a
déclaré le département d'Etat améri-
cain. Ces décisions ont été saluées
mardi soir par le chef du gouverne-
ment polonais, Donald Tusk, comme 
« un pas important vers la paix », tan-
dis qu'Emmanuel Macron estimait que

« la balle est clairement dans le camp
de Moscou » désormais.

Il s'agissait des premiers entretiens
à ce niveau entre responsables
ukrainiens et américains depuis la vis-
ite du président ukrainien, Volodymyr
Zelensky, à la Maison-Blanche fin
février, qui avait donné lieu à une
spectaculaire altercation avec Donald
Trump et son vice-président dans le
Bureau ovale, devant la presse et le
monde entier.

Quelques heures auparavant, pour
montrer qu'elle dispose encore de «
cartes en main », contrairement à ce
que Donald Trump avait assené à son
homologue Volodymyr Zelensky, dans
le Bureau ovale, le 28 février, l'Ukraine
a frappé le territoire russe avec près
de 380 drones ce mardi matin, dont
une salve sur Moscou en ce qui était le
raid le plus intense sur la capitale
russe depuis… une attaque allemande
en 1943. L'attaque a fait trois morts
selon les autorités municipales.

Par ailleurs, les chefs d'état-major
d'une trentaine de pays prêts à con-
tribuer aux garanties de sécurité en
faveur de l'Ukraine en cas de cessez-
le-feu se sont réunis à Paris, ce mardi,
à l'initiative de la France. Ils représen-
taient les armées de tous les pays
européens sauf Suisse, Irlande et
Serbie. Etaient aussi présents le
Canada, le Japon, la Turquie et
l'Australie. C'est la première fois
qu'une réunion militaire aussi
imposante est organisée sans que les
Etats-Unis ne soient présents.

Colombie
Attentat à la bombe dans une enclave de la guérilla des

FARC, au moins cinq soldats tués
Au moins cinq soldats ont été tués mardi dans un atten-
tat à la bombe perpétré par la guérilla dissidente des

FARC dans une région clé du sud-ouest de la Colombie,
productrice de cocaïne, a déclaré à l'AFP un porte-

parole de l'armée.

«Àce stade, cinq soldats ont été tués», a confirmé à
l'AFP le lieutenant Alejandro Silva. Le ministre

colombien de la Défense Pedro Sánchez a condamné sur
X «l'ignoble attaque terroriste de l'organisation Carlos
Patiño dans le village de Esperanza, à Balboa, (départe-
ment du) Cauca contre la caravane de l'armée».
Le convoi de l'armée se dirigeait vers la communauté de La
Hacienda, où les soldats devaient reconstruire un pont qui
avait été détruit par des rebelles du front Carlos Patiño
début mars. Le front Carlos Patiño, qui opère dans cette
zone, est l'une des principales structures armées rat-
tachées aux guérilleros de l'État-Major Central (EMC), qui
n'ont jamais accepté l'accord de paix signé en 2016 avec la

majorité de la guérilla marxiste des Forces armées révolu-
tionnaires de Colombie (Farc).

«Grave vague de violence»
Dans cette région de cultures de coca, située dans le sud-
ouest de la Colombie, vingt-huit policiers et un militaire
avaient été séquestrés pendant trois jours avant d'être
libérés samedi dernier. Les forces de sécurité colombi-
ennes avaient été enlevées après une journée d'affronte-
ments dans plusieurs municipalités.
La Colombie traverse sa plus grave vague de violence de
la dernière décennie, avec différents foyers dans le nord-
est et le sud-ouest du pays. Cette escalade contrecarre la
politique dite de «paix totale» poursuivie par Gustavo Petro,
premier président de gauche du pays, élu en 2022. Selon
les experts, les pourparlers initiés par le gouvernement
Petro ont réduit les interventions militaires contre les dif-
férents groupes armés du pays, dont les guérillas et les car-
tels de drogue, qui en ont profité pour étendre leur emprise
territoriale.
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IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

(Before the Family Division)
In the matter of:

Marie Sydney Josian JOLY
of School Lane, Grand Bay

PETITIONER (H)
v/s

Helga Sieglinde JOLY (born KLEIN)
residing in Germany

RESPONDENT (W)

NOTICE TO ATTEND COURT

In compliance with an order made on the 07/11/2024 by Her
Ladyship, the Honourable, Mrs R. D. DABEE, Judge of the
Supreme Court , the abovenamed Petitioner has been authorised
to effect substituted service by way of publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same, that the above-
named Petitioner has caused a petition for divorce to be entered
against you before the Supreme Court (Family Division) and that
the said petition is coming for PRESENTATION ANEW on
Wednesday the 14th May 2025 at 9.30 a.m, before the Supreme
Court House (Family Division), situate at c/r Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and summoned to
be and appear on the day and hour aforesaid on the floor of the
above Court, to show cause if any as to why the order prayed for,
should not be made by the Court.
WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall proceed
with the above matter whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 10th day of March 2025.
Me. M. I. DAUHOO
of Cathedral Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis.
Attorney for the Petitioner

LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

(Family Division)
In the matter of: FD 1907/24

Darsha GOWREE
APPLICANT

v/s

Khemir Ally Hossen BAKAOOLLAH
RESPONDENT

NOTICE TO ATTEND COURT

In compliance with an order made on the 07 March 2025 by His
Lordship, the Honourable R. Seebaluck, Judge of the Supreme
Court, the abovenamed Applicant has been authorised to effect
substituted service by way of publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same that the above-
named Applicant has caused an application to be entered against
you before the Supreme Court of Mauritius (Family Division) pray-
ing for an Order granting to the Applicant the custody of her
minor child namely: Kinza BAKAOULLAH, born on 28/08/2019
and that the said application is coming for Mention on TUESDAY
20 MAY 2025 at 01:00pm, before the Supreme Court House
(Family  Division), situate at c/r Edith Cavell & Desroches
Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and summoned to
be and appear before the above Court on the aforesaid date and
time to show cause if any why the order prayed for, should not be
made by the Court.
WARNING YOU, that the abovenamed Applicant shall proceed
with the above matter whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 13th day of March 2025.
Me. B. Fadiha KEENOO
of Suite 204, 2nd Floor, Sterling House, Lislet Geoffroy Street,
Port-Louis.
Attorney for the Applicant

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that “Aavanse Ltd” (File No. C184257) a
Private Domestic Company having its Registered Office at Ave
Jacarandas, Black River, Mauritius is applying to the Registrar of
Companies to be removed from the Register of Companies under
Section 309(1)(d) of the Companies Act 2001 on the ground that:-
That The Company has ceased to carry business, has discharged
in full its liabilities to all known creditors, and has distributed its sur-
plus assets in accordance with the Companies Act 2001.
Any objections or claims to the Removal of the Company under
Section 312 of the Companies Act 2001 is to be made in writing to
the Registrar of Companies by not later than 28 days from the date
of notice.

Dated this 07th day of March 2025.

NOTICE UNDER SECTION 311 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the Company “UNIVERSAL SEALIFT
CO LTD”, a Domestic Company having its registered office 29, Bis
Mere Barthelemy Street Appavoo Business Centre, Port Louis,
Mauritius is on this 10th of March 2025, applying to the Registrar
of
Companies to be removed from the Register of Companies under
section 309 (1) (d) of the Companies Act 2001.

Notice is hereby also given that the Company has ceased to carry
business, has discharged in full its liabilities to all known creditors,
and has distributed its surplus assets in accordance with the
Companies Act 2001.

Any objection to the removal of the Company under section 312 of
the Companies Act 2001 is to be made in writing to the Registrar of
Companies by not later than 28 days from the date of the notice.

The Director

Kestrel Knitwear Ltd
(the “Company”)

(In Creditors’ Voluntary Liquidation)

Notice under section 137(1)(b) of the Insolvency Act 2009
Notice is hereby given that the shareholders of the Company have
resolved on 07/03/2025 at 16hrs to wind up the Company under
section 137(1)(b) of the Insolvency Act 2009 and to appoint
Mushtaq Mohamed Oomar Noormohamed Oosman of OiP, as 
liquidator of the Company.

Dated this 05th March 2025

BY ORDER OF THE BOARD OF DIRECTORS

Kestrel Knitwear Ltd
(the “Company”)

(In Creditors’ Voluntary Liquidation)

NOTICE OF COMMENCEMENT OF WINDING UP AND 
APPOINTMENT OF JOINT PROVISIONAL LIQUIDATORS 
UNDER SECTION 137 OF THE INSOLVENCY ACT 2009

Notice is hereby given that pursuant to section 137(8)(a) of the
Insolvency Act 2009, the voluntary winding up of the Company
commenced on 07/03/2025 at 16hrs by the delivery to the Director
of Insolvency Service and the Official Receiver on that date of an
Insolvency Declaration made by all directors of the Company under
section 137(4)(a) of the Insolvency Act 2009.

The Company has appointed Mushtaq Mohamed Oomar
Noormohamed Oosman of OiP Ltd, as provisional liquidator of the
Company with effect from 07/03/2025 at 16hrs.
The provisional liquidator have elected address at 9th Floor
Orange Tower Ebene

Dated this 05th March 2025

BY ORDER OF THE BOARD OF DIRECTORS

Kestrel Knitwear Ltd
(the “Company”)

(In Creditors’ Voluntary Liquidation)

Notice is hereby given to the creditors of the Company that the
board of directors of the Company (the “Board”) has formed the
opinion that the Company is unable to pay its debts as they become
due in the ordinary course of business, and intends to wind up the
Company under section 137(1)(b) of the Insolvency Act 2009. The
Company has appointed Mushtaq Oosman of OiP, as provisional
liquidator.

Pursuant to the above, the Board invites all creditors of the
Company to attend the first meeting of creditors to be held by Zoom
on 19th March 2025 at 10 a.m for the purpose of having a full state-
ment of the position of the Company’s affairs, together with a list of
the creditors and an estimated amount of their claim, laid before
them, and for the purpose, if thought fit, of nominating a liquidator
in place of the provisional liquidators of the Company and of
appointing a committee of inspection.

A Creditor is required to send a sworn statement supporting its
claim together with their details to attend the meeting to the 
liquidator at 9th Floor Orange Tower Ebene

Dated this 05th March 2025
Address: 81 A Dairy Lane Floreal

BY ORDER OF THE BOARD OF DIRECTORS

Notice under section36(2) (c) of the Companies Act 2001

Notice is hereby given that the company “11Fifty (Mauritius) Ltd”
has by a Shareholders’ Resolution on 18th February 2025 changed
its name to “Hayrick (Mauritius) Ltd,” as witnessed by a certificate
delivered under the hand and seal of the Registrar of Companies
dated 6th March 2025.

Dated: 13th March 2025

Company Secretary

Hawksford (Mauritius) Limited

NOTICE UNDER SECTION 311 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that Accel X FVCI (Mauritius) Ltd (the
“Company”)  having its Registered Office at 5th Floor, Ebene
Esplanade, 24 Bank Street, Cybercity, Ebene, Mauritius is applying
to the Registrar of Companies to be removed from the Register of
Companies under Section 309 of the Companies Act 2001 on the
grounds that the Company has ceased to carry on business, has
discharged in full its liabilities to all its known creditors, and has dis-
tributed its surplus assets in accordance with the Companies Act
2001.

Any objections, if any, shall be made with the Registrar of
Companies, 1 Cathedral Square, Pope Hennessy Street, Port
Louis, Mauritius, not less than 28 days from the date of publication
of this notice.

For and on behalf of
International Proximity
Company Secretary

Dated this 13th day of March 2025

NOTICE UNDER SECTION 311 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that Accel Growth FVCI (Mauritius) Ltd
(the “Company”)  having its Registered Office at 5th Floor, Ebene
Esplanade, 24 Bank Street, Cybercity, Ebene, Mauritius is applying
to the Registrar of Companies to be removed from the Register of
Companies under Section 309 of the Companies Act 2001 on the
grounds that the Company has ceased to carry on business, has
discharged in full its liabilities to all its known creditors, and has dis-
tributed its surplus assets in accordance with the Companies Act
2001.

Any objections, if any, shall be made with the Registrar of
Companies, 1 Cathedral Square, Pope Hennessy Street, Port
Louis, Mauritius, not less than 28 days from the date of publication
of this notice.

For and on behalf of
International Proximity
Company Secretary

Dated this 13th day of March 2025

NOTICE UNDER SECTION 311 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that Accel Growth IV FVCI (Mauritius) Ltd.
(the “Company”)  having its Registered Office at 5th Floor, Ebene
Esplanade, 24 Bank Street, Cybercity, Ebene, Mauritius is applying
to the Registrar of Companies to be removed from the Register of
Companies under Section 309 of the Companies Act 2001 on the
grounds that the Company has ceased to carry on business, has
discharged in full its liabilities to all its known creditors, and has dis-
tributed its surplus assets in accordance with the Companies Act
2001.

Any objections, if any, shall be made with the Registrar of
Companies, 1 Cathedral Square, Pope Hennessy Street, Port
Louis, Mauritius, not less than 28 days from the date of publication
of this notice.
For and on behalf of
International Proximity
Company Secretary

Dated this 13th day of March 2025
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LIGUE DES CHAMPIONS
Lille 1   Dortmund  2

Le Dortmund qualifié pour rencontrer le Barcelone le 8 avril prochain
Alors qu’ils avaient accroché le match nul
en Allemagne à l’aller, le LOSC n’a pas su

valider son ticket pour les quarts de
finale de la Ligue des Champions. Malgré
l’ouverture du score de David, les Dogues

ont sombré cruellement en seconde 
période (1-2).

Après la qualification tonitruante du
Paris Saint-Germain mardi soir à

Anfield contre Liverpool, le football français
avait une chance précieuse ce mercredi de
valider un deuxième ticket pour les quarts
de finale de la Ligue des Champions. En
effet, le LOSC ouvrait les portes de son
stade de Pierre Mauroy à un Borussia
Dortmund en pleine crise qui enchaîne des
clashs intenses en interne. À la suite d’un
précieux match nul (1-1) au Signal Iduna
Park à l’aller, les Dogues pouvaient finir le
travail ce mercredi à la maison. À domicile,
les Nordistes s’articulaient dans un 4-3-3
avec Lucas Chevalier comme dernier rem-
part derrière Thomas Meunier, Bafodé
Diakité, Alexsandro et Ismaily. Benjamin
André était placé en sentinelle avec
Ngal’ayel Mukau et Ayyoub Bouaddi à ses
côtés. Plus haut, Jonathan David était placé
en pointe avec Rémy Cabella et Hakon
Haraldsson dans les couloirs. De son côté,
le club allemand optait pour un 4-2-3-1 avec
Gregor Kobel dans les cages. Devant lui, on
retrouvait Pascal Groß, Waldemar Anton,
Nico Schlotterbeck et Julian Ryerson en
défense. Marcel Sabitzer et Emre Can
épaulaient Julian Brandt dans l’entrejeu
avec Karim Adeyemi et Maximilian Beyer
sur les ailes. En pointe, Serhou Guirassy
était le buteur des Marsupiaux.

La première période a été marquée par
un gros pressing d’entrée de jeu de la part
du Borussia Dortmund qui essayait de
pousser Lille à la faute. Mais les troupes de
Bruno Genesio s’en sortaient très bien face
au pressing allemand et faisaient preuve de
précision technique. Au point où ce sont
bien les Dogues qui ont ouvert le score.
Déboulé côté gauche d’Ismaily qui a été mis

sur orbite, le Brésilien a bien accéléré dans
la surface et a centré devant le but pour
Jonathan David qui a frappé à bout portant.
Peu puissante, sa tentative est passée
néanmoins entre les jambes de Gregor
Kobel qui s’est totalement loupé sur cette
action (6e, 1-0). Le LOSC avait la détermi-
nation d’enchaîner et tentait tout pour faire
déjà plier le BVB. Thomas Meunier a trouvé
plein axe Hákon Haraldsson, qui a tenté
une louche vers la droite de la surface pour
Rémy Cabella, mais la reprise de ce dernier
est passée au-dessus du but (14e). Mais le
club allemand n’avait pas dit son dernier
mot et souhaitait sonner les Dogues. En ce
sens, Dortmund a lancé un contre avec
Serhou Guirassy, qui a remonté le ballon
avant de servir Pascal Groß sur la gauche
de la surface. À bout portant, sa frappe a
été déviée par Lucas Chevalier, puis
repoussée par Alexsandro Ribeiro, avant
que le gardien lillois ne capte définitivement
le ballon (17e). Le premier temps fort des
Allemands battait son plein. Julian Ryerson
a récupéré haut sur Meunier, repiqué vers
la surface et enroulé une frappe repoussée
en corner par Chevalier (19e). Sur le corner
de Ryerson, Julian Brandt a placé une tête

au premier poteau, repoussée par le gardi-
en. Le ballon est revenu dans l’axe, où
Guirassy a tenté sa chance, mais s’est
heurté une nouvelle fois à Chevalier. Après
un cafouillage, Brandt a frappé à droite de
la surface, mais Thomas Meunier a sauvé
sur sa ligne (20e). Une triple parade excep-
tionnelle qui a soulagé le LOSC.

Les Schwarz-Gelben sont toujours
vivants !

Dans la foulée, Rémy Cabella a lancé
Hákon Haraldsson sur la gauche de la sur-
face, où ce dernier a centré en retrait mal-
gré un angle fermé. Il a trouvé Benjamin
André au point de penalty, mais sa tête est
passée juste à droite du but de Gregor
Kobel (34e). Le BVB a repris sa marche en
avant. Sur la droite, Waldemar Anton a cen-
tré fort vers le but nordiste. Pascal Groß a
repris de la tête, mais sa tentative est
passée au-dessus du but de Lucas
Chevalier (45e+1). À la pause, Lille pointait
devant, non sans trembler. Dans le second
acte, le BVB n’a pas tardé à réagir. Emre
Can a envoyé un long ballon dévié dans la
profondeur par Julian Brandt pour Serhou
Guirassy. Ce dernier est entré dans la sur-
face avant de s’écrouler au contact de

Thomas Meunier, provoquant un penalty
pour Dortmund. Emre Can a frappé le
penalty plein axe, prenant à contre-pied
Lucas Chevalier, parti sur la droite (54e, 1-
1). Et ce n’était pas fini. Julian Brandt a
transmis sur la gauche de la surface à
Julian Ryerson, qui a centré en retrait.
Karim Adeyemi a attaqué le ballon, mais sa
frappe a heurté le haut de la barre transver-
sale de Lucas Chevalier (62e) pour le plus
grand bonheur du banc lillois et des 50 000
fidèles du LOSC dans les travées de Pierre
Mauroy.

Mais peu après, le BVB a tenté d’en-
chaîner dans le sillage de Julian Ryerson,
toujours en grande forme, qui a centré côté
gauche vers le premier poteau lillois, où la
tête de Maximilian Beier est passée à
gauche du cadre (63e). Ryerson, encore
une fois inspiré, a ensuite éliminé Rémy
Cabella avant de servir Serhou Guirassy.
Ce dernier a décalé Maximilian Beier, dont
la lourde frappe est venue se loger sur la
droite du but de Lucas Chevalier (65e, 1-2).
Toujours motivé à l’idée d’égaliser, Thomas
Meunier a déboulé sur la droite avant de
trouver Hákon Haraldsson dans la surface.
Ce dernier a centré vers le premier poteau
pour Jonathan David, dont la reprise de
volée a été captée par Gregor Kobel (79e).
Trouvé sur la gauche de la surface par
André Gomes, Jonathan David a centré
vers le second poteau, où la tête de Chuba
Akpom a rebondi sur la pelouse avant d’être
captée par Gregor Kobel (84e). Marcel
Sabitzer a remis le ballon vers l’entrée de la
surface plein axe, où Serhou Guirassy a
enchaîné avec une frappe qui a fusé à
gauche du but de Lucas Chevalier (90e).
Avec cette victoire à Lille (1-2), Dortmund
verrouille sa qualification pour les quarts de
finale et affrontera donc le FC Barcelone
pour une très belle affiche européenne.
Quant à Lille, les esprits seront désormais
tournés vers la fin de saison en Ligue 1
avec l’espoir d’accrocher un nouveau spot
pour la C1, à l’heure où le LOSC pointe à la
5ème position, à deux points de la 3ème
place.

Très facile vainqueur du Club Bruges (3-
0) mercredi après s'être imposé 3-1 en

Belgique, Aston Villa sera l'adversaire du
Paris Saint-Germain en quarts de finale
de la Ligue des champions. La formation
d'Unai Emery s'est appuyé sur un grand

match de l'ancien Parisien Marco
Asensio, auteur d'un doublé. Dans l'autre
match du soir, l'équipe bis d'Arsenal a
assuré face au PSV (2-2, 9-3 au cumulé).

Le PSG ira de nouveau en Angleterre.
Aston Villa a éliminé le Club Bruges

mercredi en huitièmes de finale de la Ligue
des champions (3-0) et affrontera le Paris
Saint-Germain en quart. Le club de
Birmingham, vainqueur 3-1 à l'aller en
Venise du Nord, n'a jamais été inquiété par
les champions de Belgique rapidement
réduits à dix après l'exclusion au quart
d'heure de Kyriani Sabbe suite à une faute
sur Markus Rashford qui filait droit vers le
but de Simon Mignolet.

Après Liverpool en 8es, les Parisiens de
Luis Enrique devront donc affronter une
deuxième équipe anglaise dans leur quête
d'une première Coupe aux grandes oreilles.
Match aller le 8 avril au Parc des Princes,

retour le 15. Une rencontre que Dembelé et
Cie aborderont avec le statut de favoris,
Villa pointant actuellement à la huitième
place de la Premier League à 25 points du
leader... Liverpool.

Asensio en très grande forme
Sur le papier, il ne s'agira donc pas de

l'adversaire le plus prestigieux du continent
tandis que, par exemple, le Bayern devra se
défaire de l'Inter Milan et le Barça du
Borussia Dortmund. Si Villa et le PSG ne se
sont jamais rencontrés sur la scène
européenne, les Parisiens feront bien de se
méfier d'une formation qui n'a connu qu'une
seule défaite cette saison en C1, à Monaco
fin janvier (1-0).

Face aux Blauw-en-Zwart, Villa a donc
eu très tôt (17e) la tâche facilitée par l'ex-
clusion de Sabbe. Du pain béni pour les
équipiers du capitaine John McGinn qui se
sont fait plaisir via un doublé de l'Espagnol
Marco Asensio (50e et 61e) et un but du
défenseur néerlandais Ian Maatsen (57e).
Villa s'offre une rencontre de prestige face
au PSG. Un match qui sera l'occasion de
retrouvailles pour Asensio, prêté cet hiver
par le club français à Aston Villa où il a
d'emblée conquis les exigeants fans du
Midlands (sept buts : deux en Premier

League, deux en FA Cup et donc désormais
trois en Ligue des champions). Aucune
clause du contrat de prêt de l'international
espagnol ne l'empêche en effet d'affronter
l'équipe à laquelle il appartient selon un
contrat valable jusqu'en 2026.

Pour les entraîneurs Luis Enrique et
Unai Emery, ce sera aussi l'occasion d'un
nouveau duel. Au printemps 2017, le PSG
entraîné par Emery avait battu le Barça
d'Enrique (4-0) au Parc des Princes avant
une remontada catalane au match retour (6-
1).

Arsenal n'a pas forcé, Mikel Arteta 
a fait tourner

Surpuissant à l'aller (7-1), Arsenal a pour sa
part fini le travail sans pression ni beaucoup
de titulaires contre le PSV Eindhoven (2-2),
la tête déjà tournée vers les quarts de
finale. La démonstration offensive de la
semaine passée aux Pays-Bas a permis à
Mikel Arteta de reposer les cadres sur-util-
isés et d'offrir un temps de jeu bienvenu aux

habitués du banc, à commencer par
Raheem Sterling.

L'ailier prêté par Chelsea, déjà passeur
sur le premier but d'Oleksandr Zinchenko,
s'est mis en évidence avec des coups de
rein et des inspirations que les supporters
d'Arsenal n'avaient pas vraiment eu l'occa-
sion d'apprécier jusqu'ici. Après l'égalisation
d'Ivan Perisic pour le PSV, Declan Rice a
profité d'un nouvel excellent travail de
Sterling sur le côté droit : contrôle de la
poitrine le long de la touche, accélération
pour effacer deux adversaires et centre par-
fait.

Couhaib Driouech a permis aux visiteurs
de sauver l'honneur d'un subtil piqué au-
dessus de David Raya (70e, 2-2). Le gardi-
en espagnol était un des quatre seuls titu-
laires du match précédent ayant survécu à
la rotation, un par ligne : Raya dans le but,
le défenseur Gabriel, le milieu Declan Rice
et Mikel Merino en attaque. Les places
libérées ailleurs ont été occupées sans
grosse fausse note par l'ancien blessé Ben
White, aligné au coup d'envoi pour la pre-
mière fois depuis le 10 novembre, ou
encore par une victime régulière de la con-
currence en la personne de Kieran Tierney.

Arsenal affrontera le Real Madrid, vain-
queur on ne peut plus poussif de son voisin
et ennemi intime l'Atlético au terme d'une
séance de tirs au but folle.

Aston Villa  3  Club de Brugge  0
Les Villans iront défier le PSG
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Ligue des champions
Arsenal  2  PSV  2

Les Gunners auront un os dur face au Real Madrid
Arsenal qui avait humilié le PSV

Eindhoven 7-1, a cette fois arraché un 2-2
sur sa pelouse pour se qualifier en quart
de finale. Dans le même temps, Aston
Villa n’a fait qu’une bouchée du FC

Bruges (3-0) et sera l’adversaire du Paris
Saint-Germain en quart de finale.

Alors que Lille s’est incliné contre le
Borussia Dortmund (2-1) et que les

Allemands se sont qualifiés en quart de
finale de la Ligue des Champions, trois
autres tickets étaient contestés ce soir. L’un
était tout de même bien installé dans la
poche d’Arsenal. Victorieux 7-1 mardi
dernier aux Pays-Bas contre le PSV
Eindhoven, le club anglais était en ballotage
plus que favorable pour passer ce tour.
D’ailleurs, Mikel Arteta faisait tourner pour
l’occasion avec Jakub Kiwior, Ben White,
Jorginho, Kieran Tierney ou encore
Raheem Sterling qui débutaient. En face, on
retrouve des visages connus pour les
Néerlandais avec Walter Benitez dans les
buts, Guus Til au milieu avec Jerdy
Schouten ou encore Ivan Perisic devant
avec Johan Bakayoko.

Arsenal n’a pas tremblé
Ce match partait parfaitement pour

Arsenal, qui allait faire parler la poudre
d’entrée. Lancée à l’entrée de la surface
néerlandaise, Oleksandr Zinchenko
enroulait une belle frappe qui ne laissait
aucune chance à Walter Benitez (1-0, 6e).
L’Ukrainien ne souhaitait pas célébrer con-
tre son ancien club, où il avait disputé 17
matches il y a 8 ans. Derrière, le PSV
Eindhoven tentait de garder espoir pour
bien figurer dans ce match retour à défaut
de croire à une qualification. Finalement,
Guus Til trouvait parfaitement Ivan Perisic
devant la surface des Londoniens. L’ailier
croate allait loger la sphère dans la lucarne
droite de David Raya (1-1, 19e). Surpris,
Arsenal allait remettre le pied sur le ballon
et repartir de l’avant. Le jeune Myles Lewis-
Skellytouchait d’ailleurs le poteau suite à
une intervention de Walter Benitez (30e).

Mais l’inévitable allait arriver et Arsenal
allait reprendre l’avantage. Sur la droite,

Raheem Sterling déboulait et déposait un
joli centre devant le but et Declan Rice
déposait son coup de casque au fond des
filets (2-1, 37e). Dans un bon soir, Raheem
Sterling allait se faire plaisir d’une initiative
individuelle, mais tombait sur Walter
Benitez (44e). Après la pause, le PSV
Eindhoven tentait de revenir comme sur ce
tir d’Isaac Babadi repoussé par David Raya
(56e). Lancé dans le dos de la défense par
Isaac Babadi, Couhaib Driouech allait
égaliser d’un lob qui se logeait au fond des
buts de David Raya (2-2, 70e). Le PSV
Eindhoven sort sur une bonne note avec ce
match nul 2-2. De son côté, Arsenal gère sa
qualification facile et défiera l’Atlético de
Madrid ou le Real Madrid en quart de finale.
Aston Villa et Marco Asensio défieront

le PSG
Autre match animé en Angleterre, mais

du côté de Birmingham cette fois. Fort d’un
3-1 obtenu en Belgique, Aston Villa recevait
le FC Bruges avec la volonté de conserver
son avance. La bande d’Unai Emery s’a-
vançait avec le Français Boubacar Kamara
sur le terrain alors que Lucas Digne et Axel
Disasi démarraient sur le banc. Devant, le
trio composé de John McGinn, Morgan
Rogers et Marcus Rashford qui était placé
en soutien d’Ollie Watkins avait fière allure.
Du côté de Bruges c’était du classique avec
le même onze que l’aller et le trio
Chemsdine Talbi, Christo Tzolis et Ferran
Jutgla placé devant. Si Bruges pressait haut
et se distinguait avec une tête d’Hans
Vanaken (9e) et une frappe de Raphaël
Onyedika (11e), le club belge allait vite se
saborder avec l’exclusion de Kyriani Sabbe
pour une grosse faute sur Marcus Rashford
(16e).

Réduits à dix, les Gazelles allaient subir
comme sur ces tentatives de Youri
Tielemans (19e) et Marcus Rashford (45e).
Le score restait nul et vierge au moment de
retourner aux vestiaires. En seconde péri-
ode, Marco Asensio entrait en jeu et allait
vite donner l’avantage aux Villans. L’ailier
arrivé cet hiver du Paris Saint-Germain était
trouvé dans la surface par Leon Bailey et
déposait la sphère au fond des filets (1-0,
50e). Trouvant ensuite le poteau (54e), l’aili-
er espagnol sonnait la révolte et Ian
Maatsen bien servi par Morgan Rogers
enfonçait le clou (2-0, 57e). Deux et puis
trois buts pour les Villans puisque Marco
Asensio voyait double après un bon travail
de Marcus Rashford (3-0, 61e). Un mas-
sacre en règle pour les Brugeois qui s’incli-
nent 3-0 après le 3-1 de l’aller. Aston Villa
marque son territoire avant de défier le
Paris Saint-Germain en quarts de finale.

Atlético Madrid  1  (2)  Real Madrid  0  (4)
Atlético gagne mais perd sur penalty
Le Real Madrid a eu besoin de 120 min-
utes et de la séance de tirs au but (4-2)
mercredi pour se défaire de son voisin
l'Atlético de Madrid. Les Colchoneros se
sont imposés 1-0 après prolongation (2-2
au cumulé) et ont fait terriblement souffrir
Kylian Mbappé et les siens, à l'image de
Vinicius, qui a manqué un penalty. Le
Real affrontera Arsenal en quarts de

finale.

Le Real sera toujours le Real. Battu et
copieusement chahuté par l’Atlético de

Madrid en huitième de finale retour (1-0), les
Merengue verront quand même les quarts de
finale de la Ligue des champions. Ils ont eu
besoin de la séance des tirs au but pour com-
poster leur billet, séance pendant laquelle
Julian Alvarez a vu sa tentative être annulée
par la vidéo en raison d'une glissade qui l'a
fait toucher deux fois le ballon (2-4). Les
hommes de Carlo Ancelotti, qui sont apparus
sans idée dans ce derby, affronteront Arsenal
au prochain tour après être passés par un
trou de souris.

Et à la fin, c’est encore et toujours le
Real Madrid qui l’emporte. Mais il s’en est
vraiment fallu de peu face à l’Atlético de
Madrid, qui a encore échoué à l’épreuve

des tirs au but. Les Colchoneros auront au
moins eu le mérite de faire douter leurs
voisins, en dessous dans l’agressivité et
dans l’utilisation du ballon. Les Merengue
ont passé leur temps à enchaîner les
longues phases de possession, sans par-
venir à trouver la faille face au bloc compact
concocté par Diego Simeone. Preuve en
est, Kylian Mbappé n’a même pas tiré une
seule fois, en 120 minutes.
Aucun tir pour Mbappé en 120 minutes

Les Colchoneros ont aussi eu la bonne
idée de marquer très tôt dans cette partie.
Conor Gallagher a marqué le but le plus
rapide de la saison en Ligue des champi-
ons, en se jetant sur un centre de Rodrigo
De Paul (1-0, 1ère). On ne jouait que depuis
27 secondes et cette ouverture du score a
permis à l’Atlético de faire son retard et,
surtout, de gagner de la confiance pour
faire front commun, avec ce supplément
d’âme apporté par Diego Simeone.

On a naïvement cru que ce but
accoucherait d’un tout autre spectacle, bien
plus emballant. Mais le Real Madrid n’a fait
que ronronner, entre un Vinicius bien
défendu, un Jude Bellingham trop nerveux
et un Rodrygo transparent. La seule fois où
Kylian Mbappé a eu un semblant d’espace,
il a obtenu un penalty face à Clément

Lenglet, penalty complètement raté par
Vinicus (70e). Cet échec a coûté sa place
au Brésilien, privé des tirs au but en toute
fin de soirée.

Alvarez, puni par une règle
S’il a passé beaucoup de temps à courir

et à défendre, sans jamais ménager ses
efforts, au point de finir cuit, l’Atlético de
Madrid aura été plus tranchant. Thibaut
Courtois a parfois été sollicité (25e, 35e,
40e, 47e), contrairement à Jan Oblak. Un
tantinet plus entreprenants lors des prolon-

gations, les Merengue n’ont pas su arracher
la décision avant les tirs au but.

Une épreuve que vont ruminer les
Colchoneros en raison de l’annulation du
penalty d’Alvarez pour une règle stricte. Sa
glissade malencontreuse au moment de la
frappe lui a fait toucher deux fois le ballon,
ce qui est interdit. Derrière, Oblak a fait ce
qu’il fallait face à Lucas Vazquez, mais
Marcos Llorente a tiré sur la barre. Le Real
ne méritait pas grand-chose dans cette par-
tie, mais verra quand même les quarts.


